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Abstract  

This article aims at identifying the privileges that the Organic 
Law of Information 2012 has brought to the professional journalist, 
which is a set of rights and obligations of the Algerian journalist 
and duties. Based on the above, the article will provide an 
extensive study about the rights of the professional journalist Such 
as the right to a professional card, the right to life insurance and the 
right to a conscience. And then to highlight the duties of the 
professional journalist in that we will focus on the commitment to 
responsibility, and the ethics of the profession and the commitment 
to respond and correction. 

Key words: Professional journalist - organic law for 
information 2012 - rights of the journalist - the duties of the 
journalist. 
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La charte de journaliste :6 un journaliste digne de ce nom "Garde 

Le Secret Professionnel."cette déclaration a été adopté par une 
conférence qui réunissait, les 23 et 24 novembre 1970 à Minich; les 
représentants de la plupart des syndicats de journalistes d'europe, ainsi 
que deux grandes organisations internationals, la FIG et l'OIJ  "  

61970 

"Garder le secret professionnel et ne pas divulguer la source des 
informations obtenues confidentiellement " 7 
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Respecter la vérité qu'elles qu'on puisse être les conséquences pour 

lui-même, et ce en raison du droit que le public a de connaitre la vérité 
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« Le Droit de réponse est la possibilité accordée par la loi à toute 

personne mise en cause dans un journal, ou dans un écrit périodique, ou à 
la radio, ou à la télévision présenter son point de vue au sujet de cette 
mise en cause dans le même journal, dans le même périodique, à la même 
radio, ou al ma même télévision ».42 
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"Chacun a droit au respect de sa vie privée" 
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Bertrand ; Le droit d'a "André Bertrand:" 
"La frontière entre la vie privée et la vie publique est particulièrement 

délicate avec certaines personne publique, et plus particulièrement les artistes"... 
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6. La charte des devoirs professionnels des journalistes français a été 
initialement rédigée en juillet 1918 révisée en janvier 1938, puis en mars 
2011, à l'occasion de cette dernière révision, elle a été rebaptisée charte 
d'éthique professionnelle des journalistes. 

7 54 
8 

358 
9 120529 
10 81 
11 2008

9 
12 120529 

13. CPJ : Committe to protect journalists  
14 60 
15 28 
16 31 
17 200868 
18 

2005268 
19 2015

126 
20 129 
21 2235 
23 1993294 



    2012 

593  
1322018  

24 
198823 

25 
1998196 

26 
201269 

27 


200906 
28 20043334 
29 

19863637 
30 

200795 
31 

2005270271 
32. Henri Pigeat, éthique de l'information, cahier des sciences morales et 

politiques (puf) 2003, P4 
33 

200882 
34 41 
35 1

2011218 
36 

353 
37 

200251 
38 

2012636 
39. Vogel (G) Dictionnaire raisonné du droit de la presse, D 2000, 

Chrom, P210. 
40 41636637 
42 142 
43 143 



    2012 

594  
1322018  

44 
 

45 647 
46 

2007144 
47. Friedman Michel, les droits de réponse, de réplique de rectification, 

édition CFPJ, 1994, P 23 
48. Article 13 "Le géant sera tenu d'insérer dans les trois jours de leur 

réception ou dans le plus prochain numéro, s'il n'en était pas publié 
avant l'expiration des trois jours, les réponses de toute personne 
nommée ou désignée dans le journal ou écrit périodique sous pièce 
d'une amende sans préjudice des autres peines et dommages-intérêts 
auxquels l'article pourrait donner lieu…" 

49 215 
50. André Bertrand ; Le droit d'auteur et les droits voisins, 2em édition 

Dalloz 2eme édition. 
51 196 
52 

2008237 
53. Kayser (P) ; La protection de la vie privée par la droite protection du 

secret de la vie privée,3em édition, Edition ECONOMICA 1995, P142 


